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PRÉAMBULE

Le Programme d'aide aux athlètes (PAA) est un programme de subventions du gouvernement fédéral qui 
offre une aide financière directe aux athlètes canadiens de haut niveau. Il s'agit de l'un des trois 
programmes de Sport Canada (Financement du sport) conçus pour soutenir le développement du sport de 
haut niveau.

Le PAA contribue à l'amélioration des performances canadiennes lors d'événements sportifs 
internationaux majeurs tels que les Jeux olympiques et paralympiques et les championnats du monde.

Le PAA reconnaît l'engagement des athlètes envers les programmes d'entraînement et de compétition de 
l'équipe nationale offerts par leur ONS et cherche à alléger certaines des pressions financières associées 
à la préparation et à la participation à des compétitions sportives internationales. L'aide financière du PAA 
soutient les athlètes sous forme d'allocations de subsistance et d'entraînement, ainsi que de frais de 
scolarité et d'un soutien supplémentaire du PAA.

L'allocation de subsistance et d'entraînement vise à compenser une partie, mais pas la totalité, des frais 
de subsistance et d'entraînement que les athlètes engagent en raison de leur participation à des sports de 
haut niveau, tandis que l'aide aux frais de scolarité vise à aider les athlètes à obtenir un diplôme d'études 
postsecondaires. Le PAA est le seul programme de Sport Canada qui offre un soutien financier direct aux 
athlètes.

Les athlètes admissibles qui sont approuvés pour un financement et qui bénéficient d'un soutien 
financier dans le cadre du PAA sont appelés « athlètes brevetés ». Le soutien du PAA est également 
connu sous le nom de « brevetage ».

1. APERÇU ET INFORMATIONS

1.1. Types et niveaux de carte

Cartes internationales seniors (SR1/SR2)
Les cartes internationales seniors sont destinées aux athlètes qui atteignent les normes de 
performance internationales seniors (NPIS) établies par Sport Canada lors des Championnats du 
monde (CM) ou des Jeux olympiques d'hiver (JOI). Voici les NPIS actuelles :

1.1.1. Terminer parmi les 8 (huit) premiers, avec un maximum de 3 (trois) participants par pays 
; et

1.1.2. Terminer dans la moitié supérieure du classement.

Cartes nationales seniors (SR)
Les cartes nationales seniors sont destinées aux athlètes qui démontrent leur potentiel pour atteindre les SIPS.

Cartes de développement (D)
Les cartes de développement sont destinées à financer les athlètes plus jeunes et/ou débutants qui démontrent 
un potentiel



d'atteindre les SIPS, mais qui ne remplissent pas encore les critères requis pour obtenir une carte 
internationale senior ou une carte nationale senior.

1.2. Allocation mensuelle de subsistance et d'entraînement

Les athlètes désignés par le directeur de la haute performance (DHP) et approuvés par Sport Canada 
recevront une allocation mensuelle de subsistance et d'entraînement, selon le cas, de la part de Sport 
Canada en fonction de leur statut de carte. Cette allocation est généralement versée à l'avance tous 
les deux mois.

Statut de carte Allocation mensuelle Cartes 
internationales seniors (SR1, SR2) 2 175 Cartes 
nationales seniors (SR) 2 175 Cartes de 
développement (D) 1 305

1.3. Seules les disciplines du programme olympique sont prises en considération

Les athlètes pratiquant des sports olympiques sont admissibles à une nomination au titre du PAA en 
fonction de leur participation et de leur entraînement pour des épreuves figurant au programme 
olympique. Les athlètes pratiquant des sports olympiques qui participent à des championnats du 
monde ne figurant pas au programme olympique ne sont pas admissibles à une carte sur la base 
stricte de leurs performances dans ces épreuves.

Pour éviter toute ambiguïté, seuls les résultats obtenus dans les disciplines du programme olympique 
peuvent être pris en considération pour les nominations au PAA de Sport Canada.

1.4. Définition du terme « avoir participé »

Aux fins des critères d'admissibilité à la carte d'athlète de BCS NBP, les athlètes sont considérés 
comme ayant participé à une compétition s'ils étaient inscrits, engagés et avaient l'intention de 
participer, mais n'ont pas pu terminer la compétition parce que l'athlète :

1.4.1. a été disqualifié (DSQ) pour toute raison autre qu'une infraction liée à la lutte 
contre le dopage ;
1.4.2. n'a pas terminé (DNF) en raison d'un accident ou d'un autre incident ; ou
1.4.3. n'a pas pris le départ (DNS) pour des raisons de santé, d'équipement ou pour des raisons similaires.

Pour éviter toute ambiguïté, si l'athlète est déclaré DNS parce qu'il refuse de participer à la 
compétition pour des raisons autres que celles énoncées ci-dessus ou s'il a été exclu de la 
compétition par la BCS parce qu'il n'était pas en règle avec la BCS, pour des raisons disciplinaires ou 
pour avoir enfreint les politiques de la BCS, alors l'athlète ne sera pas considéré comme ayant 
participé à la compétition.

1.5. Processus

Le DPH est chargé de nommer les athlètes admissibles au PAA.
Sport Canada examine toutes les nominations proposées par le HPD et les approuve conformément 
aux politiques et procédures du PAA de Sport Canada et aux critères d'admissibilité au PAA du PNA 
de la BCS publiés et approuvés.



2. QUOTA DE CARTES PNA

Le quota de cartes du PNA du PNB est attribué par Sport Canada en fonction du nombre de cartes 
seniors. Pour le cycle de cartes du PNB 2026-2027 (du 1erjuillet au30juin), le PNB se voit attribuer un quota 
de 20 cartes seniors, soit une valeur monétaire maximale de 522 000 $. Les athlètes admissibles sont 
nommés pour des cartes internationales senior, nationales senior et/ou de développement conformément 
aux critères d'attribution des cartes du PNA du BCS, jusqu'à concurrence de la valeur monétaire maximale 
du quota de cartes du PNA.

Sport Canada examine régulièrement les quotas attribués pour toutes les disciplines sportives ; par 
conséquent, le quota attribué au programme NBP AAP est susceptible d'être modifié à tout moment. Si le 
quota attribué au programme NBP AAP diffère de celui mentionné dans le présent document, le HPD en 
informera les athlètes dès que possible.

3. CYCLES DE CARTE NBP AAP

En raison de la nature et du calendrier du sport du bobsleigh, la BCS utilise deux phases distinctes de 
carte PNA dans le cycle de carte PNA pour nommer les athlètes au PNA de Sport Canada :

• Phase de cardage hors saison : du 1erjuillet au 31 octobre ; et

• Phase de classement en cours de saison : du 1er novembre au 30 juin.

Un « cycle de carte » est défini comme allantdu 1er juillet   au 30 juin  .

Un athlète est considéré comme étant titulaire d'une carte pour une « année » si sa nomination a été 
approuvée pour le financement et s'il bénéficie d'un soutien financier dans le cadre du PAA pendant 
quatre [4] mois ou plus au cours d'un cycle de délivrance des cartes.

4. ADMISSIBILITÉ AU PROGRAMME DE CARTES

4.1. Admissibilité des athlètes

Pour être pris en considération pour une nomination et conserver leur admissibilité au programme de 
bourses du PAA, les athlètes doivent être, à tout moment, des athlètes du Programme national de 
bobsleigh (« athlètes du PNB »). Plus précisément, pour être considérés comme athlètes du PNB, les 
athlètes doivent, à la date de début du cycle de bourses :

4.1.1. être membre en règle de BCS, avoir le statut actuel d'athlète de l'équipe nationale, avoir 
signé un contrat d'athlète BCS valide, s'engager à respecter un plan de performance individuel 
(PPI) approuvé par BCS, le cas échéant, avoir payé tous les frais dus à BCS et respecter les 
autres obligations associées de temps à autre ;

4.1.2. à moins qu'une exemption écrite ne soit demandée par l'athlète et accordée à l'avance 
par le HPD, participer et avoir participé et/ou concouru à tous les événements, camps 
et/ou compétitions requis au cours des saisons 2025-26 et 2026-27 auxquels l'athlète a 
été sélectionné pour participer, y compris :

• les camps du PNA ;

• les Championnats canadiens ;

• les compétitions internationales (OWG / WCh / WC / NAC et/ou EC) ; et



• Tout autre événement obligatoire qui peut être notifié à l'athlète à l'avance de 

temps à autre ; et
(Le terme « saison » désigne la période de 12 mois allant du 1er avril au 31 mars de chaque année).

4.1.3. être admissible :

• représenter le Canada lors des compétitions internationales admissibles en vertu 
des règles d'admissibilité de l'IBSF; et

• conformément à la section 2.3 (Conditions d'admissibilité des athlètes) des 
politiques et procédures du PAA de Sport Canada.

4.2. Durée maximale d'admissibilité

Afin de conserver leur carte nationale senior (dans n'importe quelle combinaison de SR et/ou C1) et 
leur carte de développement, les athlètes doivent s'améliorer chaque saison et atteindre 
éventuellement le SIPS. Un athlète peut être titulaire d'une carte nationale senior (dans n'importe 
quelle combinaison de SR et/ou C1) et d'une carte de développement pendant une durée maximale 
de 5 ans.

Après la période maximale de cinq ans, seuls les athlètes qui démontrent une amélioration d'une 
saison à l'autre, ainsi qu'une progression vers le SIPS et un potentiel futur pour l'atteindre, seront 
pris en considération par BCS pour une nouvelle nomination au PAA. Sport Canada examinera cette 
nomination et, en consultation avec BCS, déterminera si un soutien supplémentaire au niveau de la 
carte concernée est justifié.

Remarque : Afin de garantir l'égalité des chances pour démontrer l'amélioration, la progression et le 
potentiel, les athlètes qui manquent une partie importante d'une saison, d'un championnat du monde 
ou des Jeux olympiques pour les raisons énoncées à la section 6 seront pris en considération, et la 
période maximale de cinq ans pourra être prolongée d'un an supplémentaire à la seule discrétion de 
la BCS.

5. CRITÈRES DE NOMINATION POUR L'OBTENTION D'UNE CARTE

5.1. Phase de sélection pré-saison

Pour la phase de sélection pré-saison, le1erjuillet 2026, les athlètes admissibles au PNA qui :

Cartes internationales seniors
5.1.1. Cartes SR1
ont atteint le SIPS aux JO 2026 sont admissibles à une nomination au niveau SR1 ; et

5.1.2. Cartes SR2
Lors du renouvellement du cycle de sélection, les athlètes sélectionnés en SR1 qui n'ont pas 
atteint le SIPS lors des JO de 2026 sont éligibles pour une nomination au niveau SR2.

Cartes nationales seniors
5.1.3. Cartes SR
ne sont pas éligibles pour les cartes internationales seniors ci-dessus, qui :



5.1.3.1. ont participé aux JO de 2026, se sont classées parmi les 12 premières mais n'ont 
pas atteint le SIPS, sont éligibles pour une nomination au niveau SR ;

5.1.3.2. qui reviennent au PNB après une période d'absence volontaire, pour des raisons 
personnelles ou liées à leur performance (retraite, blessure, etc.), et qui étaient 
titulaires d'une carte internationale senior au moment de leur absence volontaire, 
seront pris en considération pour une nomination au niveau SR.

5.2. Phase de sélection en cours de saison

Pour la phase de sélection en cours de saison, à l'issue du processus de sélection du PNB 2026-2027, 
les athlètes éligibles au PNB qui ont été sélectionnés pour le PNB 2026-2027 :

Cartes internationales seniors
5.2.1. Cartes SR1
sont actuellement titulaires d'une carte SR1, sont admissibles à une nomination au niveau SR1 ; et

5.2.2. Cartes SR2
sont actuellement titulaires d'une carte SR2, sont éligibles pour une nomination au niveau SR2.

Cartes nationales seniors
5.2.3. Cartes SR
ne sont pas éligibles pour les cartes internationales seniors peuvent être éligibles pour les cartes SR si elles 
répondent à l'un des critères suivants :

5.2.3.1. sont actuellement titulaires d'une carte SR, sont éligibles pour une nomination au niveau SR ;

5.2.3.2. qui, au cours des cycles de carte précédents, ont été titulaires d'une carte SR1, 
SR2, SR et/ou C1, dans n'importe quelle combinaison, pendant plus de 2 années 
consécutives ou non consécutives au cours des 4 dernières années, sont 
admissibles à une nomination au niveau SR ;

5.2.3.3. qui reviennent au PNB après une période d'absence volontaire, pour des raisons 
personnelles ou liées à leur performance (retraite, blessure, etc.), et qui étaient 
titulaires d'une carte internationale senior au moment de leur absence volontaire, 
sont admissibles à une nomination au niveau SR ; ou

5.2.3.4. qui sont transférés au PNB depuis d'autres sports olympiques, qui étaient 
précédemment titulaires d'une carte internationale senior pendant plus de deux 
années consécutives ou non consécutives au cours des quatre dernières années 
dans leur sport olympique précédent, sont éligibles à une nomination au niveau 
SR s'ils sont sélectionnés dans l'équipe senior de bobsleigh.

Cartes de développement
5.2.4. Cartes D
ne sont pas admissibles aux cartes internationales seniors ou nationales seniors ci-dessus, qui :

5.2.4.1. ont été classés, lors de cycles de classement antérieurs, au niveau SR1, SR2, SR 
et/ou C1, dans n'importe quelle combinaison, pendant deux années consécutives 
ou non consécutives au maximum, sont admissibles à une nomination au niveau D ; 
ou



5.2.4.2. tous les autres athlètes sont admissibles à une nomination au niveau D.

5.3. Classement et nominations

Au début de chaque phase de sélection, les athlètes du PNA admissibles à une nomination au PAA 
seront classés selon la priorité du niveau de sélection (ci-dessous), puis conformément au 
système de classement du PNA-PAA (annexe A). Les nominations seront effectuées en 
conséquence, jusqu'à concurrence de la valeur monétaire maximale du quota de cartes du PNA-PAA, 
tel qu'indiqué à la section 2.

Priorité du niveau de carte

• Priorité 1 – Cartes internationales seniors

• Priorité 2 – Cartes nationales seniors

• Priorité 3 – Cartes de développement
Il convient de noter que les cartes « santé » ou « blessure », attribuées conformément à la section 
6, sont incluses dans chacun des niveaux de priorité ci-dessus.
Par exemple : une carte nationale senior attribuée conformément à la section 6 est incluse dans la 
priorité 2.

5.4. Fonds restants après classement et nominations

Si, une fois les nominations terminées conformément à la section 5.3, il reste des fonds dans le 
quota de cartes du PNAA, avec l'approbation de Sport Canada, les fonds restants peuvent être 
alloués à la création de cartes supplémentaires et/ou être attribués aux athlètes classés au niveau 
Développement (niveau D) les mieux classés sous forme de mois supplémentaires (jusqu'à un 
maximum de 12 mois) pendant les phases de pré-saison ou de saison. La décision de créer de 
nouvelles cartes ou de réaffecter les fonds restants sera laissée à la discrétion du DPH en fonction 
de facteurs incluant, mais sans s'y limiter :

● Le niveau de performance des athlètes et leur capacité à contribuer aux 
programmes de haute performance

● La taille de l'équipe

Exemple 1. Il reste 6 mois de financement dans le quota.
L'athlète classé au premier rang et titulaire d'une carte D dispose déjà de 8 mois de financement.

● Cet athlète peut recevoir 2 mois supplémentaires, ce qui porte son total à 10 mois.

Les 4 mois de carte restants peuvent être attribués comme suit :

● Une nouvelle carte valable 4 mois peut être créée pour un athlète non titulaire d'une carte, en fonction de 
ses performances.

○ Cela s'applique si l'athlète démontre un potentiel exceptionnel ou une progression 
significative, tel que déterminé par BCS.

Exemple 2. Il reste 6 mois de carte dans le quota.

Les deux athlètes classés en tête et titulaires d'une carte D bénéficient déjà chacun de 8 mois de financement.



Les mois restants peuvent être répartis comme suit :

● L'athlète le mieux classé reçoit 4 mois supplémentaires, ce qui porte son total à 12 mois (le 
maximum autorisé).

● L'athlète classé deuxième reçoit 2 mois supplémentaires, ce qui porte son total à 10 mois.

6. MALADIE, BLESSURE ou GROSSESSE

Conformément à l'entente avec les athlètes de BCS, aux critères d'admissibilité au programme de soutien 
financier de BCS et aux politiques et procédures de Sport Canada en matière de soutien financier, les 
athlètes doivent se conformer au programme de compétition et d'entraînement ainsi qu'aux exigences 
administratives spécifiées par BCS pendant toute la durée de la ou des phases pour lesquelles ils 
bénéficient d'un soutien financier. Ils doivent également informer par écrit le HPD dès que possible de 
toute maladie, blessure ou grossesse susceptible de les empêcher de respecter leurs engagements en 
matière d'entraînement et de compétition et/ou de participer au programme national.

6.1. Réduction à court terme de l'entraînement et de la compétition pour des 
raisons de santé au cours d'un cycle de carte

Les athlètes brevetés qui ne sont pas en mesure de respecter pleinement leurs engagements en 
matière d'entraînement et de compétition pendant 4 mois ou moins en raison d'une maladie ou d'une 
blessure continueront de recevoir 100 % du soutien financier du PAA auquel ils auraient autrement 
droit, à condition que l'athlète :

6.1.1. fournisse sans délai, par écrit, à partir du médecin de l'athlète, au médecin de l'équipe 
HPD et BCS, un pronostic positif avec un calendrier prévisionnel pour le retour de 
l'athlète à l'entraînement et/ou à la compétition à temps plein ;

6.1.2. s'engage par écrit à reprendre l'entraînement et la compétition de haut niveau dès que 
possible après la maladie ou la blessure ; et

6.1.3. à tout moment important du ou des cycles de carte, se réhabilite et/ou s'entraîne 
sous la supervision de BCS et/ou de son représentant désigné pendant la période 
où l'athlète est incapable de remplir les engagements d'entraînement et de compétition 
décrits dans l'accord d'athlète de BCS.

6.2. Réduction à long terme de l'entraînement et de la compétition pour des 
raisons de santé au cours d'un cycle de carte

Les athlètes admissibles au programme qui sont incapables de respecter leurs engagements à 
l'entraînement et en compétition pendant plus de quatre mois en raison d'une blessure, d'une maladie 
ou d'une grossesse continueront de recevoir 100 % du soutien financier du PAA auquel ils auraient 
autrement droit, à condition que les conditions énoncées à la section 9.1.2 (Réduction à long terme de 
l'entraînement et de la compétition pour des raisons liées à la santé) des Politiques et procédures du 
PAA de Sport Canada soient remplies.

6.3. Non-respect des critères de renouvellement pour des raisons liées à la santé

Un athlète breveté qui, à la fin du cycle ou de la phase de brevetage, selon le cas, n'a pas satisfait aux 
critères d'admissibilité pour le renouvellement de son statut de breveté pour des raisons strictement 
liées à la santé, peut être pris en considération pour une nouvelle nomination pour le cycle ou la phase 
de brevetage à venir, selon le cas, à condition que les conditions énoncées à la section 9.1.3 (Non-
respect des critères de renouvellement pour des raisons liées à la santé) des politiques et procédures 
du PAA de Sport Canada.



7. RETRAIT DU PROGRAMME DE CARTES

7.1. Retrait volontaire du PAA ou refus du soutien du PAA

La politique et les procédures relatives au retrait volontaire du PAA ou au refus du soutien du PAA 
sont décrites à la section 10 (Retrait volontaire du PAA ou refus du soutien du PAA) des Politiques et 
procédures du PAA de Sport Canada.

7.2. Retrait du statut de sportif sous licence

Le statut de sportif breveté peut être retiré dans les conditions suivantes :

• Non-respect des engagements en matière d'entraînement ou de compétition ;

• Violation de l'accord des athlètes de la BCS ou d'autres politiques de la BCS ;

• Manquement aux responsabilités des athlètes énoncées dans les politiques et procédures 
du PAA de Sport Canada ;

• Grave manquement à la discipline ;

• Enquête pour motif valable ; et

• Violation des règles antidopage.

Dans la plupart des cas, BCS recommande le retrait du statut de sportif breveté ; toutefois, Sport 
Canada peut également retirer le statut de sportif breveté sans recommandation de BCS. Ces 
situations sont décrites à la section 11 (Retrait du statut de sportif breveté) des politiques et 
procédures du PAA de Sport Canada.

8. PROCÉDURE D'APPEL

Les appels d'une décision de nomination au PAA de BCS ou d'une recommandation de BCS visant à 
retirer une carte ne peuvent être interjetés que conformément à la politique d'appel de BCS.

Les appels d'une décision du PAA prise en vertu de la section 6 (Demande et approbation de cartes) ou de 
la section 11 (Retrait du statut de carte) des Politiques et procédures du PAA de Sport Canada peuvent être 
interjetés en vertu de la section 13 (Politique d'appel) des Politiques et procédures du PAA de Sport 
Canada.



ANNEXE A – SYSTÈME DE CLASSEMENT DU PNA

Le système de classement du PNA utilise une combinaison de points de compétition et de points de 
sélection, selon le cas, afin de classer les athlètes du PNA dans l'ordre de priorité des niveaux de 
carte aux fins de nomination au PNA.

Priorité de niveau de carte

• Priorité 1 – Cartes internationales seniors (y compris blessures)

• Priorité 2 – Cartes nationales seniors

• Priorité 3 – Cartes de développement

Veuillez noter que les cartes « Santé » ou « Blessure », attribuées conformément à la section 6, sont 
incluses dans chacun des niveaux de priorité ci-dessus.
Par exemple : une carte nationale senior attribuée conformément à la section 6 est incluse dans la priorité

1. SCORE DE COMPÉTITION

Le score de compétition est calculé sur la base des résultats de l'athlète pour la saison 2025-2026, en 
utilisant ses résultats aux Championnats du monde/Jeux olympiques d'hiver et les points obtenus lors de 
sa meilleure course IBSF, ajustés en fonction du niveau de compétition dans chaque course et/ou 
discipline, conformément au tableau 1.

Le classement relatif ajusté aux Championnats du monde/Jeux olympiques d'hiver (A) est basé 
sur les résultats de l'athlète dans la compétition spécifiée aux Championnats du monde/Jeux olympiques 
d'hiver, par rapport au niveau de la compétition, par discipline. Le nombre de concurrents aux 
Championnats du monde/Jeux olympiques d'hiver est considéré comme étant le nombre total d'athlètes 
classés dans la course.
Si l'athlète a participé à plus d'une discipline lors des Championnats du monde/Jeux olympiques d'hiver, 
le résultat de la discipline ayant obtenu le score le plus élevé au classement relatif ajusté des 
Championnats du monde/Jeux olympiques d'hiver (A) sera utilisé pour calculer le score de compétition.

Le score relatif ajusté le plus élevé de l'IBSF (B) est basé sur les points obtenus par l'athlète lors de la 
course IBSF où il a obtenu le score le plus élevé au cours de la saison spécifiée, par rapport au nombre 
d'athlètes figurant dans le classement général de l'IBSF par discipline. Le nombre de concurrents au 
classement général de l'IBSF est considéré comme étant le nombre total d'athlètes figurant dans le 
résumé du classement général de l'IBSF, par discipline, avec un total de points supérieur à zéro.

Le score de compétition (I) est la somme totale des points A et B.
SCORE DE COMPÉTITION (I) - LÉGENDE

CLASSEMENT 
WCH/OWG

COMPÉTITEURS 
WCH/OWG

CLASSEMENT 
RELATIF AJUSTÉ 

WCH/OWG (A)
MEILLEUR SCORE 

IBSF
CONCURRENTS 
IBSF GÉNÉRAUX

MEILLEUR 
SCORE RELATIF 

AJUSTÉ DE 
L'IBSF

(B)

SOUS-
TOTAL (I) 

(A+B)

Classement 
final obtenu lors 

des 
Championnats 
du monde/Jeux 

olympiques 
d'hiver.
Ex. 8e

Nombre de concurrents aux 
Championnats du 

monde/Jeux olympiques 
d'hiver ayant obtenu un 

classement.
Ex. 30

1 – (8/30)
= 0,77

Meilleur score individuel 
obtenu lors d'une course 
IBSF à la fin de la saison 

précédente.
Ex. 225 points

Nombre d'athlètes figurant au classement 
général de l'IBSF, dans la discipline de la 

course IBSF ayant obtenu le meilleur score, 
avec un total de points > 0.

Ex. 82

(225/82)/10
= 0,27

Sous-total 
(I) 0,77 + 

0,27
= 1,04

Tableau 1



ANNEXE A – SYSTÈME DE CLASSEMENT DE LA NBP AAP

2. POINTAGE DE SÉLECTION

Les points sont attribués, conformément au tableau 2, à chaque athlète en fonction de leur score de 
performance physique respectif (C) et de l'équipe dans laquelle ils ont été sélectionnés, c'est-à-dire 
la sélection d'équipe (D).

Le score de sélection (II) correspond à la somme totale des points (C et D) divisée par un facteur de 10.

SCORE DE SÉLECTION (II) - LÉGENDE

SCORE DE PERFORMANCE 
PHYSIQUE (C)

SÉLECTION 
D'ÉQUIPE

(D)
SOUS-TOTAL (II) (C+D)

Annexe D

Équipe senior = 2 points

Équipe de développement = 1 
point

Sous-total (II)

Tableau 2

3. CLASSEMENT NBP AAP

Au sein de chaque priorité de niveau de carte, les athlètes sont classés, l'athlète ayant obtenu le plus 
grand nombre de points étant classé au premier rang, ce qui correspond au classement NBP AAP, sur 
la base des critères suivants :

a) aux fins des nominations pour la phase de bourse d'avant-saison, en fonction du score de 
compétition (I) ; et

b) aux fins des nominations pour la phase de bourse en cours de saison, en fonction de la somme 
totale du score de compétition (I) et du score de sélection (II), selon le cas.

En cas d'égalité dans le classement NBP AAP, l'égalité sera départagée par le score APE le plus récent 
de l'athlète concerné, le score APE le plus élevé étant considéré comme le meilleur classement.



ANNEXE B – TABLEAUX D'ÉVALUATION DE LA PERFORMANCE SPORTIVE (EPS)

1. TABLEAU APE – BOBSLEIGH – FEMMES
PROGRAMME NATIONAL DE BOBSLEIGH
TABLEAU DES POINTS D'ÉVALUATION DE LA PERFORMANCE ATHLÉTIQUE - FEMMES

PROGRAMME NATIONAL DE BOBSLEIGH
TABLEAU DES POINTS D'ÉVALUATION DE LA PERFORMANCE ATHLÉTIQUE - FEMMES

Puissance (40 %) Vitesse (60 %)

CMJ (cm)
CMJ avec charge

25 kg (cm) 30 m (sec) 45 m (sec)
15-45 m Vol

(sec)
55 100 45 100 3,90 100 5,55 100 3,30 100

54,25 99 44,25 99 3,91 99 5,56 99 3,31 99
53,5 98 43,5 98 3,92 98 5,57 98 3,32 98

52,75 97 42,75 97 3,93 97 5,58 97 3,33 97

52 96 42 96 3,94 96 5,59 96 3,34 96

51,25 95 41,25 95 3,95 95 5,60 95 3,35 95

50,5 94 40,5 94 3,96 94 5,61 94 3,36 94

49,75 93 39,75 93 3,97 93 5,62 93 3,37 93

49 92 39 92 3,98 92 5,63 92 3,38 92

48,25 91 38,25 91 3,99 91 5,64 91 3,39 91

47,5 90 37,5 90 4,00 90 5,65 90 3,40 90

46,75 89 36,75 89 4,01 89 5,66 89 3,41 89

46 88 36 88 4,02 88 5,67 88 3,42 88

45,25 87 35,25 87 4,03 87 5,68 87 3,43 87

44,5 86 34,5 86 4,04 86 5,69 86 3,44 86

43,75 85 33,75 85 4,05 85 5,70 85 3,45 85

43 84 33 84 4,06 84 5,71 84 3,46 84
42,25 83 32,25 83 4,07 83 5,72 83 3,47 83

41,5 82 31,5 82 4,08 82 5,73 82 3,48 82

40,75 81 30,75 81 4,09 81 5,74 81 3,49 81



40 80 30 80 4,10 80 5,75 80 3,50 80

39,25 79 29,25 79 4,11 79 5,76 79 3,51 79
38,5 78 28,5 78 4,12 78 5,77 78 3,52 78

37,75 77 27,75 77 4,13 77 5,78 77 3,53 77

37 76 27 76 4,14 76 5,79 76 3,54 76

36,25 75 26,25 75 4,15 75 5,80 75 3,55 75

35,5 74 25,5 74 4,16 74 5,81 74 3,56 74

34,75 73 24,75 73 4,17 73 5,82 73 3,57 73

34 72 24 72 4,18 72 5,83 72 3,58 72

33,25 71 23,25 71 4,19 71 5,84 71 3,59 71

32,5 70 22,5 70 4,20 70 5,85 70 3,60 70

Nov



ANNEXE B – TABLEAUX D'ÉVALUATION DES PERFORMANCES SPORTIVES (APS)

2. TABLEAU APE – BOBSLEIGH – HOMMES
PROGRAMME NATIONAL DE BOBSLEIGH
TABLEAU DES POINTS D'ÉVALUATION DE LA PERFORMANCE SPORTIVE – HOMMES

PROGRAMME NATIONAL DE BOBSLEIGH
TABLEAU DES POINTS D'ÉVALUATION DE LA PERFORMANCE SPORTIVE – HOMMES

Puissance (40 %) Vitesse (60 %)

CMJ (cm) CMJ avec 
charge de 25 
kg (cm)

30 m (sec) 45 m (sec) 15-45 m Fly 
(sec)

65 100 55 100 3,55 100 4,95 100 2,90 100
64,25 99 54,25 99 3,56 99 4,96 99 2,91 99
63,5 98 53,5 98 3,57 98 4,97 98 2,92 98

62,75 97 52,75 97 3,58 97 4,98 97 2,93 97
62 96 52 96 3,59 96 4,99 96 2,94 96

61,25 95 51,25 95 3,60 95 5,00 95 2,95 95
60,5 94 50,5 94 3,61 94 5,01 94 2,96 94

59,75 93 49,75 93 3,62 93 5,02 93 2,97 93
59 92 49 92 3,63 92 5,03 92 2,98 92

58,25 91 48,25 91 3,64 91 5,04 91 2,99 91
57,5 90 47,5 90 3,65 90 5,05 90 3,00 90

56,75 89 46,75 89 3,66 89 5,06 89 3,01 89
56 88 46 88 3,67 88 5,07 88 3,02 88

55,25 87 45,25 87 3,68 87 5,08 87 3,03 87
54,5 86 44,5 86 3,69 86 5,09 86 3,04 86

53,75 85 43,75 85 3,70 85 5,10 85 3,05 85
53 84 43 84 3,71 84 5,11 84 3,06 84

52,25 83 42,25 83 3,72 83 5,12 83 3,07 83
51,5 82 41,5 82 3,73 82 5,13 82 3,08 82

50,75 81 40,75 81 3,74 81 5,14 81 3,09 81
50 80 40 80 3,75 80 5,15 80 3,10 80

49,25 79 39,25 79 3,76 79 5,16 79 3,11 79
48,5 78 38,5 78 3,77 78 5,17 78 3,12 78

47,75 77 37,75 77 3,78 77 5,18 77 3,13 77



47 76 37 76 3,79 76 5,19 76 3,14 76
46,25 75 36,25 75 3,80 75 5,20 75 3,15 75
45,5 74 35,5 74 3,81 74 5,21 74 3,16 74

44,75 73 34,75 73 3,82 73 5,22 73 3,17 73
44 72 34 72 3,83 72 5,23 72 3,18 72

43,25 71 33,25 71 3,84 71 5,24 71 3,19 71
42,5 70 32,5 70 3,85 70 5,25 70 3,20 70

41,75 69 31,75 69 3,86 69 5,26 69 3,21 69
41 68 31 68 3,87 68 5,27 68 3,22 68

40,25 67 30,25 67 3,88 67 5,28 67 3,23 67
39,5 66 29,5 66 3,89 66 5,29 66 3,24 66

38,75 65 28,75 65 3,90 65 5,30 65 3,25 65



ANNEXE B – TABLEAUX D'ÉVALUATION DE LA PERFORMANCE SPORTIVE (APS)

3. EXEMPLE DE CALCUL DU SCORE APE DU NBP

ATHLÈTE FÉMININE A ATHLÈTE MASCULIN B

Puissance (P) - 40 %

CMJ : 55 cm = 100 points CMJ : 60,5 cm = 94 points

CMJ chargé : 45 cm = 100 points CMJ chargé : 50,5 cm = 94 points

P = ((100+100) x 0,4) x 
(500/200) : 200 points P = ((94+94) x 0,4) x 

(500/200) : 188 points

VITESSE (S) – 60 %

30 m : 3,97 s = 93 points 30 m : 3,66 s = 89 points

45 m : 5,61 s = 94 points 45 m : 5,11 s = 84 points

15-45 m Fly : 3,36 sec = 94 points 15-45 m Fly : 3,01 s = 89 points

S = ((93+94+94) x 0,6) x (500/300) 
: 281 points S = ((89+84+89) x 0,6) x 

(500/300) : 262 points

Score APE (P+S)

Score APE = (200+281) : 482 points Score APE = (188+262) : 451 points



Norme NBP Push - Pilotes Norme NBP Push - Équipage

ANNEXE C – TABLEAUX DES NORMES NBP

1. TABLEAU DES NORMES PUSH DU NBP

DISCIPLINE TEMPS DE POUSSÉE DE 
LA GLACIERE

DISCIPLINE TEMPS DE POUSSÉE DE 
LA GLACIERE

Hommes 
:

≤ 5,20 sec Hommes 
:

≤ 5,15 sec

Femmes : ≤ 5,60 sec Femmes : ≤ 5,55 sec

Tableau 1

ANNEXE D – SCORE DE PERFORMANCE PHYSIQUE

Le score de performance physique est calculé à partir des résultats des tests physiques (poussée et 
athlétiques) de la saison en cours de l'athlète, comme suit :

1. ÉCART PAR RAPPORT À LA NORME DE POUSSÉE
– le temps écoulé entre le meilleur résultat individuel d'un athlète lors du test de poussée et la 
norme de poussée NBP correspondante (annexe C). Ce résultat est multiplié par un facteur de 
10.
Remarque : une valeur + indique un résultat individuel au test de poussée plus rapide que la 
norme de poussée NBP correspondante, tandis qu'une valeur – indique un résultat individuel au test 
de poussée plus lent que la norme de poussée NBP correspondante.

2. SCORE APE
– calculé, conformément au tableau de notation APE (annexe B) correspondant à l'athlète, à 
partir des meilleurs résultats individuels obtenus par l'athlète lors des tests athlétiques. Ce résultat 
est divisé par un facteur de 100.

Le tableau 1 ci-dessous présente des exemples de calculs pour la mesure du score de performance 
physique.

NOM DE 
L'ATHLÈ
TE

NBP PUSH ÉCART 
STANDARD*10 (A)

SCORE 
APE/1 00 

(B)

SCORE DE 
PERFORMANCE 
PHYSIQUE (A + 

B)

Athlète A +1,5 6,67 8,17

Athlète B +1,8 6,12 7,92

Athlète C +1,3 6,18 7,48

Athlète D +0,9 5,87 6,77

Athlète E +0,1 6,36 6,46

Athlète F +0,7 5,54 6,24



Athlète G +0,4 5,66 6,06

Athlète H +0,0 6,01 6,01

Athlète I +0,1 5,67 5,77

Athlète J -1,0 5,98 4,98

Athlète K -0,3 4,89 4,59

Athlète L -0,5 4,79 4,29

Athlète M -1,7 4,37 2,67

Tableau 1


